
Délibération n°V2018-139

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 3 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois mai, les membres du
Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Cadre de vie Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Rémi  ASSIE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,
Christophe COUR, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Vincent  HALUSKA,  Clare  HART,
Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max  LEVITA,  Chantal
LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Audrey  LLEDO,  Henri  MAILLET,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,
Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Sophia AYACHE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à
Hervé MARTIN,  Perla  DANAN ayant donné pouvoir  à  Isabelle  MARSALA, Véronique DEMON ayant donné
pouvoir à Véronique PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Jean-Pierre MOURE, Sonia KERANGUEVEN
ayant donné pouvoir à Rémi ASSIE, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Samira SALOMON.

Absents :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Nancy  CANAUD,  Jean-Luc  COUSQUER,  Jacques  DOMERGUE,
Jérémie MALEK, Dominique MARTIN-PRIVAT, Caroline NAVARRE.

Excusés : Jean-Marc DI RUGGIERO, Patrick VIGNAL.

Dénominations des voies et espaces publics

Il  est  proposé  de  modifier  les  dénominations  des  voies  et  espaces  publics  suivants  sur  le  territoire  de
Montpellier : 

QUARTIER PRES D’ARENES
Aiguerelles
Les lotissements situés à l’est du quartier des près d’Arènes à proximité du Lez, de part et d’autre du bas de
l’avenue du Pont Trinquat ont été conçus dès leur origine en créant des transparences piétonnes entre les
différents  espaces  publics.  Afin  de  faciliter la  gestion  et  l’entretien  de ces  allées,  il  est  proposé de  les
dénommer.

1) L’allée entre la rue des Bateliers et la rue des Eclusiers est dénommée : Allée Céphée
2) L’allée entre la rue de la Péniche et l’impasse Galilée est dénommée : Allée de la Carène
3)  L’allée entre la rue Edmond Halley et la rue de la Péniche est dénommée : Allée de l’Eridan 
4) L’allée entre la rue Edmond Halley et l’avenue du Pont Trinquat est dénommée : Allée Hercule
5) L’allée entre la rue Edmond Halley et l’impasse Johannes Kepler est dénommée : Allée de l’Hydre
6) L’allée entre l’impasse Johannes Kepler et l’espace vert du lotissement Le Mas est dénommée : Allée

de l’Ocatant
7) L’allée entre cet espace vert et la rue Edmond Halley est dénommée : Allée de la Grande Ourse
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8) L’allée entre cet espace vert et la rue Nicolas Copernic est dénommée : Allée du Centaure
9) L’allée la plus au nord entre l’impasse Johannes Kepler et l’avenue du Pont Trinquat est dénommée :

Allée du Phénix
10) La deuxième, plus au sud est dénommée : Allée du sextant
11) L’allée entre l’avenue du Pont Trinquat et la rue des constellations, en face de la rue Edmond Halley,

est dénommée : Allée Pégase
12) L’allée qui relie la rue de Saint Hilaire à la rue du Docteur Jacques Fourcade en longeant le complexe

sportif de la Rauze est dénommée : Allée Andromède

~

Le programme immobilier situé sur l’allée  Adrienne Bolland (1895-1975) Pionnière de l’aviation n’est
toujours pas  habité ; afin  de limiter les  risques  de confusion avec la  rue Adrienne Boland (1896-1975)
dénommée  lors  du  conseil  municipal  du  23  décembre  1987,  il  est  proposé  de  choisir  une  nouvelle
dénomination. 
Il est proposé de la renommer :

Allée Lucie Février-Pascal
(1911-1968)

Juste parmi les Nations

Lucie Février est née le 30 juillet 1911 à Montpellier et fait ses études au lycée Notre-Dame de la Merci.
En 1936, elle accueille chez elle une ressortissante espagnole et sa fille (Josefina et Dolores), républicaines
originaires de Bilbao, ayant fui le régime franquiste. Celles-ci resteront jusqu’en 1939. Le mari de Josefina,
capitaine au long cours, participe à l’exfiltration de républicains vers le Chili sur le Winnipeg à la demande
de Pablo Neruda. A l’aube de la Seconde Guerre mondiale, il craint pour l’avenir des Juifs en Europe et
propose à Lucie son bateau et son expérience.
De 1940 à 1944, Lucie, membre de la Croix-Rouge Internationale, crée et dirige le réseau Julien (dit aussi
réseau des Républicains espagnols). Elle accueille les Juifs réfugiés clandestins quelques semaines dans le
chalet isolé de Rautz, à Ganges, puis les exfiltre vers l’Espagne par Montpellier, Perpignan et Bilbao puis
l’Amérique latine, avec l’aide de ce capitaine.
Par l’intermédiaire de l’œuvre de Secours aux Enfants (OSE), elle participe également à l’action de Sabine
Zlatin, l’aidant à libérer les enfants internés dans le camp d’Agde pour les acheminer jusqu’à la colonie
d’Izieu.
Lucie fait libérer son cousin Roger Paloc, résistant et prisonnier à la villa des Rosiers à Montpellier.
Lucie réalise aussi de faux-papier avec Camille Ernst à la Préfecture de Montpellier.
En 1947, elle  rencontre Eleanor Roosevelt,  dans le  cadre de la  Croix-Rouge Internationale.  Celle-ci  lui
demande de participer à l’opération secrète Exodus. En juin 1947, Lucie profite en juillet de l’attention
portée sur le tour de France (étape Montpellier-Carcassonne) pour accompagner avec son mari Georges,
4530 réfugiés sur l’Exodus à l’embarquement à Sète.

QUARTIER HOPITAUX-FACULTES
Hôpitaux-Facultés

Dans le cadre de la construction de la Résidence Universitaire Triolet II, un espace public est créé le long de
l’avenue Augustin Fliche. Nous proposons de le dénommer :

Page 2 sur 5



Délibération n°V2018-139

Parvis Professeur Georges Marchal
(1920-2013)

Professeur de Médecine

Le Professeur  Georges  Marchal,  Officier  de  La  Légion  d’ Honneur,  né  le  07  juin  1920,  décédé  le  05
décembre 2013, à l’âge de 93 ans a fait ses études de Médecine à Montpellier. Il sera successivement Interne
des  Hôpitaux en 1946,  Chef  de Clinique  en  1951,  agrégé des  Facultés  de Médecine,  section  Chirurgie
Générale, en 1955. 
Chirurgien des Hôpitaux de Montpellier en 1956, il devient, la même année, Chef du Service de Chirurgie C
à l’Hôpital  Saint-Eloi.  Nommé Professeur  Titulaire dans la  chaire  de Technique Opératoire  et  Chirurgie
Expérimentale en 1959, il crée le Laboratoire de Chirurgie Expérimentale de la Faculté de Médecine de
Montpellier en 1960, dans lequel il réalisera, de 1962 à 1972, les recherches qui lui permettront d’être le
pionnier des greffes de foie en France. Il réalise la première transplantation hépatique chez l’homme en
France le 14 mai 1972. Georges Marchal a élevé la technique opératoire à son meilleur niveau, devenant une
référence  internationale.  Chef  d’école,  il  a  formé de  nombreux élèves  qui  ont  implanté  ce  haut  niveau
chirurgical dans tous les établissements de santé de la région Languedoc-Roussillon. Dernier Professeur Bi-
Appartenant  il  a  exercé conjointement  au  Centre  Hospitalo-universitaire  et  à  la  clinique  Saint-Roch de
Montpellier,  gardant  une  grande  proximité  avec  les  malades  grâce  à  sa  simplicité  et  un  dévouement
exemplaire.
Membre Titulaire de l’Académie de Chirurgie, il est Président du 90ème Congrès Français de Chirurgie à
Paris en septembre 1988.

QUARTIER PORT MARIANNE
Port Marianne/ZAC République

La ZAC Port Marianne  République est une ZAC multi sites dont le maître d’œuvre est  l’Agence Nicolas
Michelin groupée avec l’architecte Montpelliérain Nicolas Boudier. Dans sa partie la plus au nord, se situe un
secteur en bordure de l’avenue Nina Simone, d’une superficie de 1 ha 10 environ. Le secteur s’insère dans
une zone en cours de mutation, entre constructions neuves ou en cours, espaces en friche utilisés pour du
stationnement et bâtiments pavillonnaires. Le site intègre la réalisation récente d’un internat de 200 places
pour les lycées Georges Frêche et  Jean-François Champollion.  Le reste du secteur est  occupé par de la
végétation en friche, témoin des anciens vergers existants sur le site.
Une allée permet de desservir le nouvel internat, nous proposons de la dénommer :

Allée Sarah Vaughan
(1924-1990)

Chanteuse de jazz américaine

Née dans une famille aussi religieuse que musicienne, elle apprend le chant et l'harmonium dans un contexte
religieux, au sein de l'Église baptiste.
Elle garde la double spécialité (chant et piano), jouant du piano dans l'orchestre de son école et chantant dans
les chœurs à l'église ; elle se consacre au chant et gagne le concours d'amateurs du Théâtre Apollo à Harlem.
Elle rejoint l'orchestre d'Earl Hines puis l'orchestre moderniste, qui introduit le bebop dans la musique de big
band, de Billy Eckstine. Elle est notamment influencée par Charlie Parker et Dizzy Gillespie, alors membres
de l'orchestre. Ses qualités vocales au service d’une culture musicale nourrie par le bebop ont fait d’elle l'une
des quatre plus grandes chanteuses de jazz, au même titre qu’Ella Fitzgerald, Nina Simone et Billie Holiday.

~
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Port Marianne/ZAC Rive gauche
Conçue sous le label "écoquartier" par l'architecte montpelliérain Pierre Tourre, cette ZAC se situe dans le
prolongement du quartier Jacques Cœur, à l’occasion de l’avancement des différents programmes qui la 

compose, une nouvelle allée est à dénommer, elle relie l’Allée de la Méditerranée qui longe le Lez à la rue
Claude LEVI-STRAUSS en croisant la Rue des Justes parmi les Nations. Nous proposons de la dénommer : 

Allée Sœur Emmanuelle
(1908-2008)

"Petite sœur des pauvres"

Sœur Emmanuelle,  née Madeleine Cinquin le 16 novembre 1908 à Bruxelles (Belgique) et  morte le 20
octobre 2008 à Callian (Var, France), souvent surnommée la « petite sœur des chiffonniers » ou « petite sœur
des pauvres », est une enseignante, religieuse et écrivain franco-belge, naturalisée égyptienne en 1991.
Connue pour ses œuvres caritatives en Égypte auprès des enfants et des plus démunis, elle est un symbole,
dans l'opinion française, de la cause des déshérités. Née d'une mère belge et d'un père français, elle possède
ces  deux  nationalités.  En  1991,  le  président  Moubarak  lui  a  accordé  la  nationalité  égyptienne  en
remerciement de son œuvre au Caire.
À son entrée chez les religieuses de Notre-Dame de Sion, elle prend le nom de Sœur Emmanuelle mais se
fait  appeler Mère Emmanuelle par ses élèves.  C'est  sous ce nom qu'elle se fait  connaître des medias et
devient  très  populaire  dans  l'opinion  publique,  apparaissant  régulièrement  en  tête  des  classements  des
personnalités préférées des Français. Elle sera notamment distinguée au rang de Grand officier de la Légion
d’honneur en France et Grand officier de l’ordre de la Couronne en Belgique.

QUARTIER CROIX D’ARGENT
Croix d’Argent
La rue Lino Ventura a été prolongée jusqu’à la rue Raimon de Trencavel à l’occasion de la réalisation d’un
programme immobilier, il est proposé de dénommer cette extension : 

Allée Léonie Bras
(1887-1967)
Vigneronne

Témoins de l’évolution urbaine du quartier de la Croix d’Argent qui a vu en moins d’un demi-siècle ce
quartier de Montpellier passer d’une zone viticole en une zone urbaine. Léonie Bras née Assié et son mari
Marius étaient les exploitants du domaine viticole de la Croix d’Argent. Madame Bras a piloté avec son
voisin Monsieur Astray, au sein de l’association des « Riverains de la Croix d’Argent », l’électrification du
quartier jusque-là éclairé à la lampe à huile.

~

Estanove / EAI
Correction d’une erreur matérielle, la rue Laurent François est dénommée de la manière suivante : 

Rue Laurent François
(1931-1954)

Première victime de 
L’insurrection algérienne
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En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’adopter ces propositions de dénomination;
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à ces affaires.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 mai 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Fiches de localisation

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180503-28828-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/05/18 
Réception en Préfecture : 09/05/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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